
  JJAAPPSS  ddeess  DDiirriiggeeaannttss  
  Dimanche 13 septembre 2009 

  CREPS de Reims 
 
 

Programme de la journée :  

 8h45 - 9h15 : Accueil  
 

Cette année encore, nous avons essayé de faire en sorte que votre arrivée au CREPS soit 

la plus conviviale possible.  Ainsi pendant que certains émargeaient, d’autres pouvaient 

échanger autour d’un café, d’un jus d’orange et d’une viennoiserie ! 

 

 9h15 - 9h30 : 

 

Ouverture de la JAPS des Dirigeants par Stéphanie GIRARD. 

Présentation de la journée et des différents documents remis dans la pochette des 

participants. En effet, faute de temps cette saison, pas d’ateliers Ligue mais la possibilité 

de laisser par écrits toutes questions à chacun des élus de la Ligue (seules trois  questions 

et deux recommandations ont été posées !). 
 

Présentation enfin, des deux Formateurs de la Commission Fédérale de Formation, 

Pierre CECCATO et  Michel SAINTRAPT, venus tout spécialement pour nous, animer trois 

séquences sur « La responsabilité des Dirigeants ». 

 

 9h30 - 10h50 : 1
ère

 Séquence « Responsabilités des Dirigeants » (CFF) 

 

L’animation de ce thème repose sur des échanges autour d’un jeu de « questions / 

réponses » 

 

Lois 

Quelles sont les lois qui régissent une association  sportive ? 
 

Constitution  

Quelles sont les caractéristiques d’une association ? 

Doit-on déclarer une association et pourquoi ? 
 

Statut 

Une association doit-elle avoir des statuts et pourquoi ? 

Peut-on modifier les statuts ? Comment ? 

Quelle est le rôle de l ’Assemblée Générale (AG) ? 

Quelles sont les différentes AG ? 
 

Règlement intérieur 

Qu’est ce que le règlement intérieur ? 

Quelle formalité doit-on accomplir lors de changement dans l’administration d’une 

association ? 
 

Les pouvoirs dans l’association 

Qui a le pouvoir dans une association ? 

Quel est le rôle du : Président ? Trésorier ? Secrétaire ? 

 

 11h00 - 11h40 : Académie du Basket et informations générales Ligue 
 

Réunion salle Menuhin avec tous les acteurs de cette journée. 

Jacques LAURENT, Président de la Ligue, nous présente les différents sujets qui animeront 

cette nouvelle saison sportive et notamment, la volonté de mettre en œuvre le Projet de 

la Ligue qui sera décliné au Comité Directeur du 24 septembre 2009. 
 



C’est avec beaucoup d’émotion qu’il annonce et présente, enfin, nos trois premiers 

récompensés de l’Académie Régionale du Basket : 

Mme GUILLARD Pierrette  

Mme BEDET Huguette 

M. BREBAN Jean 

Tous trois furent applaudis comme il se doit par une assemblée toute aussi émue. 

 

 11h40 - 13h30 : Apéritif et Repas  

 

 13h30 - 15h15 : 2
ème

 Séquence « Responsabilités des Dirigeants » (CFF) 

 

L’animation de ce thème repose sur des échanges autour d’un jeu de « questions / 

réponses » 

 

Responsabilité civile et Responsabilité pénale 

 Quelles responsabilités l’association engage-t-elle? 
 

L’assurance 

L’assurance est-elle obligatoire  pour l’association ? Et pourquoi ? 
 

Les ressources dans l’association 

Quelles sont les ressources de l’association ? 

Doit-on tenir une comptabilité ? 

Peut-on rembourser des frais à des bénévoles ? 

Peut-on rémunérer un dirigeant ? 

Un dirigeant peut-il être responsable pénalement ? 

Un dirigeant, peut-il être sanctionné sur ses deniers propres ? 
 

La gestion de fait 

Qu’ ’est ce que la gestion de fait ? 

 

 15h15 - 15h30 : Pause 

 

 

 15h30 - 17h00 : 3
ème

 Séquence « Responsabilités des Dirigeants » (CFF) 

 

La fiscalité de l’association 

Connaissez-vous la loi EVIN ? Que dit-elle ? 

Qu’ ’est ce que la CNIL ? 

Connaissez-vous la règle des 4P ? 

L’association doit-elle payer des impôts ? 

L’association peut-elle recevoir des dons ? 
 

L’association et l’emploi - La CCNS 

Qu’ ’est ce que la CCNS ? 

Son application est-elle obligatoire ? 

A quoi sert-elle ? 
 

Aide à l’emploi   

Savez-vous où l’on peut trouver une aide pour la gestion des associations ? 

 

   

 17h00 : Clôture et rafraichissements 

 
 
 



Evaluation JAS des Dirigeants :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Echanges Participants / Animateur

Matin Ap-Midi
TOTAL par 
Participant TOTAL

Médiocre

Mauvais

Moyen 1 1 1 2

Satisfaisant 2 2 2 4

Bon 13 12 12,5 25

Excellent 10 11 10,5 21

26 26 26 52

Bon + Excellent = 88,46%
Satisfaisant + Bon + Excellent = 96,15%
Médiocre + Mauvais + Moyen = 3,85%

Réponses à vos attentes

Matin Ap-Midi
TOTAL par 
Participant TOTAL

Médiocre

Mauvais 1 0,5 1

Moyen 1 2 1,5 3

Satisfaisant 4 2 3 6

Bon 15 15 15 30

Excellent 5 7 6 12

26 26 26 52

Bon + Excellent = 80,77%
Satisfaisant + Bon + Excellent = 92,31%
Médiocre + Mauvais + Moyen = 7,69%

Acquisition des connaissances

Matin Ap-Midi
TOTAL par 
Participant TOTAL

Médiocre

Mauvais

Moyen 1 2 1,5 3

Satisfaisant 6 4 5 10

Bon 14 15 14,5 29

Excellent 5 5 5 10

26 26 26 52

Bon + Excellent = 75,00%
Satisfaisant + Bon + Excellent = 94,23%
Médiocre + Mauvais + Moyen = 5,77%

Intérêt du contenu

Matin Ap-Midi
TOTAL par 
Participant TOTAL

Médiocre

Mauvais

Moyen 2 3 2,5 5

Satisfaisant 2 3 2,5 5

Bon 15 14 14,5 29

Excellent 7 6 6,5 13

26 26 26 52

Bon + Excellent = 80,77%
Satisfaisant + Bon + Excellent = 90,38%
Médiocre + Mauvais + Moyen = 9,62%
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JOURNEE ANNUELLE DE PRE-SAISON DU DIRIGEANT 
Dimanche 13 septembre 2009 - REIMS

Thème : " Responsabilités des Dirigeants "
Pierre CECCATO / Michel SAINTRAP / Stéphanie GIRARD

34 participants - 26 questionnaires rendus



Possibilité d'application personnelle

Matin Ap-Midi
TOTAL par 
Participant TOTAL

Médiocre

Mauvais

Moyen 3 1,5 3

Satisfaisant 7 6 6,5 13

Bon 13 12 12,5 25

Excellent 6 5 5,5 11

26 26 26 52

Bon + Excellent = 69,23%
Satisfaisant + Bon + Excellent = 94,23%
Médiocre + Mauvais + Moyen = 5,77%

Conditions matérielles / organisation

Matin Ap-Midi
TOTAL par 
Participant TOTAL

Médiocre

Mauvais

Moyen

Satisfaisant 3 2 2,5 5

Bon 14 15 14,5 29

Excellent 9 9 9 18
26 26 26 52

Bon + Excellent = 90,38%
Satisfaisant + Bon + Excellent = 100,00%
Médiocre + Mauvais + Moyen = 0,00%

Pérennisation de la journée

Matin Ap-Midi
TOTAL par 
Participant TOTAL

Médiocre

Mauvais 4 4 4 8

Moyen 1 1 1 2

Satisfaisant 4 4 4 8

Bon 10 10 10 20

Excellent 7 7 7 14

26 26 26 52

Bon + Excellent = 65,38%
Satisfaisant + Bon + Excellent = 80,77%
Médiocre + Mauvais + Moyen = 19,23%

Convivialité

Matin Ap-Midi
TOTAL par 
Participant TOTAL

Médiocre 0

Mauvais 0

Moyen 0

Satisfaisant 1 1 1 2

Bon 11 11 11 22

Excellent 14 14 7 14
26 26 19 38

Bon + Excellent = 94,74%
Satisfaisant + Bon + Excellent = 100,00%
Médiocre + Mauvais + Moyen = 0,00%

Evaluation globale

Médiocre

Mauvais 2,24% 4,5
Moyen 4,48% 9
Satisfaisant 13,18% 26,5
Bon 51,99% 104,5
Excellent 28,11% 56,5

100,00% 201

Bon + Excellent = 80,10%
Satisfaisant + Bon + Excellent = 93,28%
Médiocre + Mauvais + Moyen = 6,72%
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Quelques remarques particulières des Dirigeants présents : 
 

� « Il nous faut apprendre et cette formule nous laisse également la possibilité d’échanger entre 

dirigeants » 
 

� « Présentation très concrète et interactive » 
 

� « Information complète. Sensibilisation du rôle du dirigeant et du rôle de chacun dans l’association, 

ainsi que l’encadrement de licenciés. Journée très intéressante sur les différents thèmes 

(juridique et loi) » 
 

�  « Très bonne journée, très bon encadrement, à renouveler » 

� « Excellente prestation des formateurs » 

� « Clair et précis. Bien ! » 

� « Bonne journée passé avec tout le monde, et apprentissage de beaucoup de choses concernant les 

lois et règlements qui régissent un club. A bientôt !» 
 

� « Bons échanges avec deux intervenants compétents sur le thème des responsabilités du dirigeant. 

Intéressant mais un peu long et fastidieux en fin de journée» 
 

�  « Journée intéressante, animée par des personnes agréables et compétentes. Prévoir un autre 

thème aussi enrichissant pour le dirigeant ! » 

 

Les questions posées à nos Présidents de Commissions : 
 

Seulement cinq questions ou suggestions ont été évoquées : 

 

 

 

COMMISSION SPORTIVE : 
 

� « En Honneur Région, est-ce qu’un club qui refuse la montée tous les ans, sera un jour déclassé 

avant les play-off, pour ne pas pénaliser ceux qui veulent monter ?» 

 

REPONSE de Patrick PIHET (Président de la Commission Sportive) :  
 

Cette question sera étudiée lors du prochain Comité Directeur de la Ligue le 26 novembre 2009. 

 

 
 

COMMISSION LABELS CLUBS : 
 

�  « Faut-il refaire un dossier Label Club cette année ? » (ASPTT Châlons) 
 

 

REPONSE de Laurent ACHDDOU (Président de la Commission Labels Clubs) :  
 

Concernant la question de l'ASPTT Chalons, la réponse est OUI. 

car 

En 2007/2008 : Label 2 étoiles demandées (dossier) : Label  1 étoile obtenu 

En 2008/2009 : Label 1 étoile reconduit (sans dossier) 

 

donc 

 

En 2009/2010 : quelque soit le label demandé : dossier à effectuer. 

 

 

 

 



COMMISSION FORMATION : 
 

� « Serait-il possible de trouver des formations pour aider les novices à l’utilisation des outils 

informatiques (Excel, Word, Dirig’Club,…) ? » 
 

� « Continuer la journée de pré-saison. » 
 

REPONSE de Stéphanie GIRARD (Salariée Ligue – Responsable de la Formation) :  
 

En ce qui concerne les formations « Word et Excel », sachez que vous pouvez trouver des formations 

gratuites sur la plateforme « Elearning » de la Fédération. Pour y avoir accès, il suffit d’être licencié et 

de s’inscrire sur le site de la FFBB : « Onglet Formation / puis Formation à distance » 

http://www.basketfrance.com/_formation/page_m.php?d=fad&p=fad 

 

Quant à l’outil Dirig’club, la Ligue est toujours en contact avec la société de création de ce logiciel.  Ils 

viennent d’ailleurs de mettre en vente une nouvelle version plus complète et plus adaptée. Si plusieurs 

clubs sont intéressés par ce programme, la Ligue pourrait mettre en place une formation, comme il y a 

quelques années. Voici le lien pour télécharger une version d’essai de 30 jours : 

 http://www.logiciel-association.com/logiciel-de-gestion.htm .   

 

Faites moi remonter vos remarques et envie de formation pour connaitre la faisabilité de ce Projet. 

 

 

 

COMMISSION ARBITRES ET OTM : 
 

� « Appliquer à la lettre la charte de l’arbitrage : une équipe = un arbitre, seniors  = un arbitre senior, 

un stagiaire toujours accompagné d’un senior. » 
 

REPONSE de Sophie BRODU (Présidente de la CRAMC) :  
 

Je rappelle que ce sont les Comités Départementaux, par le biais des CDAMC, qui gèrent la charte 

d’arbitrage. La CRAMC n’a qu’un effet de contrôle mais n’intervient pas dans l’application des 

sanctions toutefois : 

 

1/ Une équipe = un arbitre : est l’un des deux articles permettant à un club d’être en règle avec la 

charte. 

 

Mais il existe deux solutions pour être en règle avec la charte : 

 

Article 1 

Un club respecte la Charte s’il a, chaque année, un candidat en formation qui se présente à la 

validation ET (si deux arbitres formés depuis mois de trois sans sont en activité toute la saison OU un 

des candidats arbitres formé la saison précédente officie toute la saison) 

 

OU 

 

Article 2 

Un club respecte la charte si, pour tout championnat à désignation, à chacune de ses équipes est 

associé un arbitre en activité. 

Un formateur, au plus, en activité et labellisé par la Fédération Française de Basket - Ball, est admis à 

suppléer un arbitre manquant. 

 

 

2/ Seniors  = un arbitre senior, un stagiaire toujours accompagné d’un senior : Ces éléments ne font 

pas partie de la charte comme vous pourrez le lire dans le document ci-joint. 

  

  

  



  

CCoonncclluussiioonn  GGéénnéérraallee  

Au vue des évaluations, cette journée fut très appréciée par une grande majorité des participants. 

Cette réussite repose essentiellement sur le thème choisi (« Responsabilité des Dirigeants ») et 

surtout sur son animation dynamique avec comme priorité, les échanges permanents. 

Je profite donc de cet instant pour remercier, comme chaque année, la Commission Formation pour 

son soutien. Et plus particulièrement Pierre CECCATO et Michel SAINTRAPT pour leur excellente 

prestation, qui fut remarquée et remarquable, et leur disponibilité sur cette journée de Formation. 

Reste à prendre en compte le critère le plus défaillant de l’évaluation, même si celui-ci n’est pas des 

plus alarment.  19,23 % des personnes ayant rendu leur questionnaire (5 personnes sur 26) remettent 

en cause la nécessité de pérenniser cette J.A.P.S. Ceci peut, peut-être, s’expliquer par le « non 

renouvellement » des dirigeants présents à cette journée. En effet, depuis plusieurs années, la 

participation à ce regroupement est rarement déléguée à de nouveaux dirigeants dans les clubs. La 

routine et les kilomètres peuvent commencer à peser pour certains. Je rappellerai donc, que la 

participation à la  J.A.P.S. n’est pas nominative et que chaque dirigeant de club peut y participer, pour 

peu que celui-ci sache transférer les informations essentielles à son retour dans sa structure. 

Ce moment étant le seul de la saison nous permettant de nous retrouver en nombre et d’échanger en 

prenant notre temps, il serait, à mon sens, très dommageable de le supprimer. Il est également, fort 

regrettable que « les mauvaises notes » ne soient jamais argumentées et qu’aucun souhait ne soit 

revendiqué. Ce n’est donc pas toujours facile de répondre aux attentes de chacun dans ce cas. 

Nous nous efforçons chaque année de rendre cet instant des plus conviviaux, et sommes très ouverts 

à toutes propositions qui nous permettraient d’améliorer encore notre organisation. 

N’hésitez pas à me faire parvenir les thèmes que vous souhaiteriez voir développer la saison 

prochaine : lcabb@wanadoo.fr   

 

 
 

 Bilan Chiffré : 
 

 

� 20 clubs ont participé à cette formation (CD 08 : 2, CD 10 : 5, CD 51 : 10, CD 52 : 3) : dont 

17 clubs Labellisés (1 absent Labellisé : ASFR -  1 étoile) et un CD représenté officiellement : le 

CD 10. 

 

� 34 dirigeants présents : 

 

� CD 08 : 4,    CD 10 : 9,    CD 51 : 17,    CD 52 : 4  

� 12 femmes pour 22 hommes 

� 10 Présidents, 4 Vice-présidents, 8 secrétaires, 2 trésoriers, 1 salarié, 9 membres 

 

 

 

 

 

 

 

Stéphanie GIRARD 

Responsable Commission Formation 


